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La réglementation nucléaire
entame sa phase finale
Au terme de longues consultations de

l’industrie et du public canadien, les

règlements d’application de la nouvelle

Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires

arrivent à l’étape finale exigée pour l’entrée

en vigueur de la loi, qui constitue la première

refonte générale du régime de

réglementation nucléaire au Canada depuis

plus de 50 ans.

Approuvée par le Parlement en mars 1997, la

Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires

remplacera la Loi sur le contrôle de l’énergie

atomique et établira la Commission

canadienne de sûreté nucléaire (CCSN) à la

place de la Commission de contrôle de

l’énergie atomique (CCEA). Elle assurera une

réglementation plus explicite et efficace de

l’énergie nucléaire au Canada et mettra

l’accent sur les questions de sûreté nucléaire,

plus particulièrement en ce qui touche à

l’environnement.

Toutefois, avant que la nouvelle loi ne puisse

entrer en vigueur, on doit prendre des

règlements qui décrivent en détail les

exigences applicables aux diverses activités

de l’industrie nucléaire au Canada. À cette

fin, le personnel de la CCEA a préparé des

projets de règlement qui sont compatibles

avec la nouvelle loi, incorporent les

conditions de permis courantes et reflètent

les normes actuelles sur le plan technique,

juridique et financier.

Ce processus a été mené en consultation

avec l’industrie nucléaire et les autres parties

intéressées. Bien que l’on se soit efforcé

d’apporter le moins possible de changements

importants, les nouveaux règlements

comporteront un certain nombre de

modifications notables au régime existant,

notamment :

• De nouvelles limites de dose de

rayonnement, basées sur les

recommandations de la Commission

internationale de protection

radiologique, seront adoptées.

• Des changements seront apportés à la

classification des installations

nucléaires.

• Les exigences de sécurité sur les sites de

réacteur seront plus strictes.

• Un nouveau règlement régira l’emballage

et le transport des substances nucléaires.

• Les opérateurs de réacteur devront

obtenir le renouvellement de leur

accréditation tous les cinq ans.

• Les hôpitaux seront tenus de fournir de

l’information sur la radioprotection aux

patients qui ont subi une radiothérapie.

suite à la page 2
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Le 23 mars, les nouveaux règlements
ont été présentés à la Commission de
contrôle de l’énergie atomique, qui
les a approuvés en principe. Ils seront
maintenant acheminés au ministre
des Ressources naturelles, M. Ralph
Goodale. Ce dernier les soumettra au
processus d’approbation par le
Cabinet, qui prévoit l’établissement
d’une date pour l’entrée en vigueur de
la Loi sur la sûreté et la réglementation
nucléaires.

Lorsque la Commission canadienne
de sûreté nucléaire verra le jour, l’une
de ses premières mesures sera
d’approuver et de prendre les
nouveaux règlements, qui seront alors
publiés et entreront en vigueur après
l’approbation officielle du Cabinet.
Lors de cette réunion inaugurale, la
Commission sera priée d’approuver
un plan destiné à offrir aux titulaires
de permis du temps pour se

conformer à certaines nouvelles
exigences réglementaires.

D’autres mesures seront prises pour
établir le nouveau régime. Par
exemple, la CCEA a préparé de
nouveaux documents d’application de
la réglementation pour mieux
expliquer les exigences relatives à des
aspects particuliers des activités
nucléaires. Huit documents sont
prêts, dix ont été soumis à l’industrie
aux fins de consultation, et d’autres
seront préparés durant l’étape de
transition. La CCEA a également mis
en œuvre un programme de formation
exhaustif de sorte que le personnel de
la CCSN soit capable d’interpréter et
d’appliquer la nouvelle loi de façon
efficace et uniforme. À des fins de
continuité, les quelque 4 000 permis
administrés par la CCEA seront
progressivement révisés.

Dans un discours prononcé au cours
du séminaire d’hiver de l’Association

Déclassement des Laboratoires de Whiteshell

nucléaire canadienne, le 15 février à
Ottawa, la présidente de la CCEA,
Mme Agnes Bishop, a déclaré que tous
les efforts ont été faits pour faire en
sorte que la nouvelle loi et ses
règlements aient un impact minimal
sur les opérations quotidiennes des
titulaires de permis. Mme Bishop a
également fait observer que le
nouveau régime dotera la
Commission des outils nécessaires
pour traiter de questions comme la
déréglementation du marché de
l’électricité et l’harmonisation des
régimes de réglementation fédéral et
provinciaux.

On peut se procurer une copie de la
Loi sur la sûreté et la réglementation
nucléaires, de ses 10 règlements
d’application, des huit documents
d’application de la réglementation
déjà approuvés et d’autres documents
connexes sur le site Web de la CCEA
(www.aecb-ccea.gc.ca).

Énergie atomique du Canada limitée
(EACL) a avisé la Commission de
contrôle de l’énergie atomique
(CCEA) qu’elle demandera un permis
de déclassement pour ses
Laboratoires de Whiteshell, situés
près de Pinawa, au Manitoba.

La CCEA a établi qu’une « étude
approfondie » dans le cadre d’une
évaluation environnementale doit être
faite conformément à la Loi canadienne sur
l’évaluation environnementale avant qu’elle
puisse rendre une décision sur la
demande. Le processus d’évaluation
environnementale comporte plusieurs
étapes, dont la première consiste à établir
la portée du projet et les éléments à
étudier au cours de l’évaluation.

Un document décrivant la portée de
l’évaluation environnementale, qui
fournit à EACL des lignes directrices
sur la réalisation de l’évaluation, a été
préparé en consultation avec le public
ainsi que des ministères et organismes
fédéraux et provinciaux. Il décrit
plusieurs aspects du programme de
consultation publique, y compris une
autre période pour l’examen public de
l’ébauche du rapport d’étude
approfondie lorsque le rapport sera
prêt. Il contient également un résumé
du processus à suivre.

Toutes les parties intéressées sont
invitées à participer aux diverses
activités de consultation tenues par
EACL. Une copie de la portée de

l’évaluation peut être obtenue sur le site
Web de la CCEA (www.aecb-ccea.gc.ca).

Pour obtenir de l’information sur le
projet et l’évaluation environnementale,
on est prié de contacter :

Bernard Richard, spécialiste
de programme
Division de la protection
radiologique et environnementale
Commission de contrôle
de l’énergie atomique
280, rue Slater
C. P. 1046, Succursale B
Ottawa (Ontario) K1P 5S9
Téléphone : (613) 996-9997 ou
1-800-668-5284
Téléc. : (613) 995-5086
Courriel : richard.b@atomcon.gc.ca
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Poursuites contre
deux titulaires de

permis

Des accusations ont été portées en vertu
de la Loi sur le contrôle de l’énergie atomique
contre Énergie atomique du Canada
limitée (EACL) à la suite d’un incident
survenu à ses installations de Chalk
River en mai 1999. La poursuite, qui
allègue que EACL n’a pas adéquatement
protégé la santé et la sécurité des
travailleurs concernés, fait suite à
l’enquête menée par la Commission de
contrôle de l’énergie atomique (CCEA)
sur l’incident. Au cours de son enquête,
la CCEA n’a pas découvert de
dommages à la santé et à la sécurité du
public ou à l’environnement.

Des accusations ont également été
portées à l’égard de la Société de
développement du Cap-Breton
(DEVCO), à la suite d’une inspection
de conformité en juillet 1999 et de
l’enquête ultérieure menée par les
agents de la CCEA à la mine Phalen,
en Nouvelle-Écosse. L’incident mettait
en cause un dispositif d’exposition
défectueux. DEVCO a plaidé coupable
relativement à plusieurs accusations;
le prononcé de la sentence est prévu
pour le 12 mai 2000.

La CCEA délivre des permis aux
termes de la Loi sur le contrôle de l’énergie
atomique et de ses règlements. Les
titulaires de permis doivent respecter
les conditions de leur permis,
conformément au Règlement sur le
contrôle de l’énergie atomique. Les
accusations ont été portées aux termes
de l’article 20 de la Loi sur le contrôle de
l’énergie atomique, qui prévoit que
quiconque contrevient à la loi et ses
règlements commet une infraction.

Récentes décisions
en matière de permis

À la suite de ses réunions tenues en décembre 1999 ainsi qu’en janvier, février et
mars 2000, la Commission de contrôle de l’énergie atomique (CCEA) a annoncé
les décisions suivantes concernant des installations nucléaires canadiennes.

Gestion des déchets radioactifs
La Commission a autorisé Ontario Power Generation (OPG) à construire une
installation de stockage à sec du combustible épuisé au Complexe nucléaire de
Bruce, situé près de Tiverton, en Ontario. Cette autorisation concerne la phase de
construction seulement; OPG devra présenter à la Commission une autre
demande de permis pour l’exploitation de l’installation. La Commission a obtenu
d’OPG l’assurance qu’elle effectuera des analyses du sol du site et qu’elle lui
communiquera les résultats avant le début de la construction. La Commission est
consciente que l’évaluation environnementale du projet fait actuellement l’objet
d’un examen judiciaire par la Cour fédérale. Ce jugement était toujours en
instance au moment de l’impression du Reporter.

La Commission a approuvé le renouvellement du permis d’exploitation de
l’installation de gestion des déchets faiblement radioactifs, exploitée par l’Université
de Toronto, située à Toronto, en Ontario. Le permis expire le 31 janvier 2002.

La Commission a approuvé le renouvellement du permis d’exploitation d’une
installation de stockage des déchets radioactifs, exploitée par Hydro-Québec à
Gentilly, près de Bécancour, au Québec. Le permis expire le 31 décembre 2001.

Accélérateurs médicaux
La Commission a accordé des permis pour des installations d’accélérateurs de particules
qui sont exploitées par la Manitoba Cancer Treatment and Research Foundation à
Winnipeg, l’Alberta Cancer Board (Cross Cancer Institute) à Edmonton, le Centre
hospitalier de l’Université de Montréal à Montréal, l’Alberta Cancer Board (Tom Baker
Cancer Centre) à Calgary et l’Hôpital Maisonneuve-Rosemont à Montréal. Elle a
également autorisé la construction d’accélérateurs de particules par Action cancer Ontario
au Centre régional de cancérologie du Nord-Est de l’Ontario, à Sudbury, la British
Columbia Cancer Agency au Fraser Valley Cancer Centre à Surrey, et l’Institut de
cardiologie de l’Université d’Ottawa, à Ottawa. Tous les permis expirent dans quatre ans.

Installations d’uranium
La Commission a approuvé le renouvellement, pour deux ans, du permis
d’exploitation de l’usine de fabrication de combustibles exploitée par Zircatec
Precision Industries Inc. à Port Hope, en Ontario.

La Commission a approuvé le renouvellement, pour deux ans, des permis d’exploitation
de Cameco Corporation pour sa raffinerie d’uranium située à Blind River, en Ontario, et
son installation de traitement de l’uranium à Port Hope, en Ontario. Les commissaires ont
demandé aux agents de la CCEA des rapports périodiques sur deux études qui se
déroulent à Port Hope, en Ontario, l’une sur l’accumulation de l’uranium dans le sol, et
l’autre sur les effets de l’installation de Port Hope sur la santé des résidents de cet endroit.
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Rapports de recherche

Les rapports qui suivent, publiés dans le
cadre du Programme de recherche et de
soutien, ont été présentés récemment à
la Commission de contrôle de l’énergie
atomique. On peut s’en procurer une
copie (leur nombre est limité)
gratuitement à la Division des
communications. Veuillez mentionner le
numéro RSP sur votre demande. On
peut également consulter ces rapports à
la bibliothèque de la CCEA.

Acres International Limited. Seismic
Assessment of Systems and
Components at Pickering A.
No de projet CCEA 2.248.3.
(RSP-0086).

Agora Management Associates. From
Research Results Through Available
Knowledge to Board Decisions and
Public Safety Review of Selected
Research and Support Projects and
Suggestions for Refinement of the
Research and Support Performance
Measurement Framework at the Atomic
Energy Control Board.
No de projet CCEA 11.597.1.
(RSP-0104).

Billinghurst, M.W., and K. Gordon.
Assessment of Tc-99m in Nuclear Medicine
Environments. Health Sciences
Centre, University of Manitoba.
No de projet CCEA 6.118.1.
(RSP-0099).

Carr, R., T. Atwell, R. Jacques, and J.
Moreau. Évaluation du programme de
formation pour les opérateurs de
machine à combustible à la Centrale
nucléaire de Gentilly-2. The Northern
Centre for Advanced Technology
Inc. (NORCAT).
No de projet CCEA 2.575.1.
(RSP-0098).

Conlon, John. Evaluation of the Point
Lepreau GS Fuel Handling Operator
Training Program. Qualprotech
(Oakville) Inc.
No de projet CCEA 2.279.11.
(RSP-0087).

Detombe, J., L.J. Gaultois, and
T.J. Jamieson. Y2K Risk and
Compliance Assessment for Radioisotope
Licensing. Science Applications
International Corporation
(SAIC Canada).
No de projet CCEA 6.549.1.
(RSP-0091).

Driedger, Dr. A.A. Working Paper on
Radionuclide Therapies. London
Health Sciences Centre.
No de projet CCEA 6.123.1.
(RSP-0090).

Duport, P. Annual Limit on Intake for
Radon-222 in Air. PJD and
Associates Inc.
No de projet CCEA 7.510.1.
(RSP-0102).

Geomatrix Consultants Inc. Seismic
Source Models, Recurrence Models, and
Ground Motion Attenuation Models -
Seismic Hazard in Southern Ontario.
No de projet CCEA 2.405.1
(Partie 1). (RSP-0105-1).

Geomatrix Consultants Inc. Seismic
Hazard Analysis Results and Sensitivity
- Seismic Hazard in Southern Ontario.
No de projet CCEA 2.405.1
(Partie 2). (RSP-0105-2).

Geomatrix Consultants Inc.
Recommendations Seismic - Hazard in
Southern Ontario.
No de projet CCEA 2.405.1
(Partie 3). (RSP-0105-3).

Hancock, Dr. T. Final Report on a Design
for a Port Hope Community Health
Survey. Trevor Hancock Inc.
No de projet CCEA 7.225.2.
(RSP-0094).

Hill, T.D. Performance Indicators Pilot
Project. HCA - Assessment Experts.
No de projet CCEA 6.498.2.
(RSP-0100).

Humphries, J.R., of JRH Consulting
Services, and J.F. Lafortune and T.
Jamieson of Science Applications
International Corporation (SAIC).
Periodic Safety Review of Nuclear Power
Plants. No de projet CCEA 2.481.2.
(RSP-0095).

Johnson, J.R. A Review of the Relationship
Between Air Concentration
Measurements and the Intake of Long
Lived Radioactive Dust. Internal
Dosimetry Instruments and
Services Inc.
No de projet CCEA 7.592.1.
(RSP-0103).

Kulp, K.W. Development of a Regulatory
Monitoring Program for Shiftwork
Systems at Canadian Nuclear Power
Plants. Circadian Technologies,
Inc. No de projet CCEA 2.555.1.
(RSP-0096).

Milton, Gwen M., and Tom G. Kotzer.
Partitioning of I-129 in the
Environment: The Fate of Radioiodine
in a Shallow Sand Aquifer System at
Chalk River Laboratories. Atomic
Energy of Canada Limited.
No de projet CCEA 5.414.1.
(RSP-0089).
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Reed, K. DFCMR Contingency Planning
Report. Magellan Engineering
Consultants Incorporated.
No de projet CCEA 6.551.1
(Partie 1). (RSP-0092-1).

Reed, K. MRD Y2K Risk Assessment and
Compliance Evaluation Services Audit
Report. Magellan Engineering
Consultants Incorporated.
No de projet CCEA 6.551.1
(Partie 2). RSP-0092-2.

Stepp, J.C. Assessment of Ontario Hydro’s
Activities on the Seismic Hazard
Resolution Project. Earthquake
Hazards Solutions.
No de projet CCEA 2.405.4.
(RSP-0088).

Stevenson, J.D., Consulting Engineer.
Review of the NRU Seismic Upgrade
Program.
No de projet CCEA 2.560.1.
(RSP-0097).

Wilkins, R.C., N. Kizilian, J.R. McLean,
D.Wilkinson and P. Reinhardt-
Poulin, Bureau de la
radioprotection de Santé Canada;
F. Johnson of Ottawa
Instrumentation Ltd.; et D.
Gibbons, Département de génie
électrique, Université d’Ottawa.
The “Single Cell ‘Comet’ Assay” as a
Biological Dosimeter.
No de projet CCEA 7.223.1.
(RSP-0093).

Wilkins, R.C., D. Wilkinson, and J.R.
McLean, Bureau de la
radioprotection de Santé Canada.
Use of the Comet Assay to Detect
Radiation Damage of Selected Radiation
Sensitive Cell Populations.
No de projet CCEA 7.223.2.
(RSP-0101).

La conformité : un élément
clé de la nouvelle loi

Lorsque la Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires (LSRN), qui remplacera la Loi
sur le contrôle de l’énergie atomique, entrera en vigueur prochainement, elle fournira le
cadre juridique pour la réglementation de la technologie nucléaire. Elle établira
également la Commission canadienne de sûreté nucléaire (CCSN) comme
organisme de réglementation pour l’exercice des mesures administratives décrites
dans la loi.

Pour l’atteinte de son objectif en matière de réglementation, la CCSN doit prendre
des règlements — un processus déjà bien avancé — et assurer la conformité aux
règles prescrites. À cet égard, une activité clé consistera à mettre sur pied un
programme de conformité pour les titulaires de permis.

Dans son programme de conformité, la CCSN cherche à atteindre un équilibre
entre les mesures incitatives – c’est-à-dire propres à encourager les titulaires de
permis à se conformer à la loi – et les mesures d’application – qu’elle pourrait
prendre à l’égard des titulaires de permis pour les obliger à respecter la loi. Cette
approche comprend les éléments suivants :

• des activités promotionnelles pour favoriser la conformité;
• des activités de vérification pour évaluer le niveau réel de conformité;
• des mesures d’application progressives en cas de non-conformité (pouvant

aller jusqu’à la révocation de permis ou à une poursuite).

La CCSN adoptera normalement cette approche progressive pour assurer la
conformité aux règlements, mais elle pourrait avoir recours immédiatement à des
mesures plus strictes, comme une poursuite judiciaire, si les circonstances le
justifient.

Aux termes de la loi, la Commission peut déléguer certains de ses pouvoirs à des
fonctionnaires désignés et accorder à ses inspecteurs le pouvoir de vérifier la
conformité. Les fonctionnaires désignés et les inspecteurs peuvent également
ordonner que des mesures soient obligatoirement prises pour corriger une
situation inacceptable.

La CCEA distribuera bientôt des documents expliquant le programme de
conformité de la nouvelle Commission. Ces documents seront également
disponibles sur le site Web de la CCEA à www.aecb-ccea.gc.ca. Pour obtenir
plus d’information, on est prié de contacter la Division des communications
(se reporter à la page 7).
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Mesures d’autorisation futures
Dans les prochains mois, la
Commission de contrôle de l’énergie
atomique fera l’étude des demandes
de renouvellement des permis
d’exploitation des installations ci-
dessous. Chaque entrée comprend le
nom de l’installation, le titulaire de
permis, l’emplacement de l’installation
et la date d’expiration du permis.

Centrales nucléaires
Centrale nucléaire de Bruce-A

Ontario Power Generation
Tiverton (Ontario)
31 août 2000

Centrale nucléaire de Point Lepreau
Énergie Nouveau-Brunswick
Point Lepreau
(Nouveau-Brunswick)
31 octobre 2000

Centrale nucléaire de Gentilly-2
Hydro-Québec
Gentilly (Québec)
31 octobre 2000

Usine d’eau lourde de Bruce
Ontario Power Generation
Tiverton (Ontario)
31 octobre 2000
(L’usine a cessé ses activités. On
prévoit qu’une demande de
permis de déclassement sera
présentée plus tard.)

Centrale nucléaire de Darlington
Ontario Power Generation
Bowmanville (Ontario)
30 novembre 2000

Installations de gestion
des déchets
Complexe nucléaire de Bruce

Aire no 2 de gestion des déchets
radioactifs
Ontario Power Generation
Tiverton (Ontario)
31 mai 2000

Installation de gestion des déchets
de Pickering
Ontario Power Generation
Pickering (Ontario)
31 décembre 2000

Université de la Saskatchewan
Saskatoon (Saskatchewan)
31 juillet 2000

Université de l’Alberta
Edmonton (Alberta)
30 novembre 2000

Installations d’EACL
Laboratoires de Chalk River

Chalk River (Ontario)
31 octobre 2000

Projet de réacteur pour la production
d’isotopes médicaux de MDS Nordion
Construction des réacteurs
MAPLE 1 et MAPLE 2
Laboratoires de Chalk River
Chalk River (Ontario)
31 octobre 2000

Projet de réacteur pour la production
d'isotopes médicaux de MDS Nordion
Construction d'une installation
de traitement des radioisotopes
Laboratoire de Chalk River
Chalk River (Ontario)
31 octobre 2000

Laboratoires de Whiteshell
Pinawa (Manitoba)
31 octobre 2000

Réacteurs de recherche
SLOWPOKE-2

Université de Toronto
Toronto (Ontario)
30 juin 2000

SLOWPOKE-2
École polytechnique
Montréal (Québec)
30 juin 2000

SLOWPOKE-2
Université Dalhousie
Halifax (Nouvelle-Écosse)
30 juin 2000

SLOWPOKE-2
Université de l’Alberta
Edmonton (Alberta)
30 juin 2000

SLOWPOKE-2
Saskatchewan Research Council
Saskatoon (Saskatchewan)
30 juin 2000

SLOWPOKE-2
Collège militaire royal du Canada
Kingston (Ontario)
30 juin 2000

Assemblage sous-critique
École polytechnique
Montréal (Québec)
30 septembre 2000

Installation minière
d’uranium
Cluff Lake

Cameco Corporation
Nord de la Saskatchewan
31 décembre 2000

Installations
de combustible
Earth Sciences Extraction Company

Calgary (Alberta)
30 novembre 2000

Générale Électrique du Canada Inc.
Toronto (Ontario)
31 décembre 2000

Générale Électrique du Canada Inc.
Peterborough (Ontario)
31 décembre 2000
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Reconnaissance
internationale

accordée à
l’équipe de
surveillance

nucléaire

Sous les auspices du Conseil de

sécurité des Nations Unies, l’équipe

chargée de mener des inspections en

Iraq pour déceler des armes de

destruction massive et des systèmes de

missile s’est récemment vu accorder un

prix pour travail d’équipe exceptionnel.

En très peu de temps, l’équipe a réussi

à mettre au jour le programme

nucléaire clandestin de l’Iraq.

L’Agence internationale de l’énergie

atomique (AIEA) est responsable de

la composante nucléaire du régime

d’inspection de désarmement entre

les forces de la coalition et le

gouvernement de l’Iraq. Elle a établi

l’équipe chargée de faire enquête sur

la production iraqienne d’uranium

métal, une composante clé des armes

nucléaires. Le prix a été décerné pour

les inspections menées d’avril 1998 à

mars 1999 dans des conditions

extrêmement difficiles.

M. George Healey, un expert des

garanties et analyste principal de la

CCEA, a dirigé certains groupes

d’inspection au sein de l’équipe.

La CCEA est fière d’avoir contribué à

cette activité internationale fructueuse.

Évaluation environnementale d’un
projet de redémarrage

Le 29 novembre 1999, Ontario
Power Generation (OPG) a officiellement
demandé à la Commission de contrôle de
l’énergie atomique (CCEA) l’autorisation
de remettre en service les réacteurs de la
centrale nucléaire de Pickering-A après
l’achèvement d’un programme de travail
particulier. La CCEA a établi qu’une
évaluation environnementale doit être
faite conformément à la Loi canadienne sur
l’évaluation environnementale avant qu’elle
puisse rendre une décision concernant
la demande.

À cet égard, la CCEA a récemment
publié la version finale du rapport sur la
portée de l’évaluation environnementale
du projet de remise en service de la
centrale nucléaire de Pickering-A. Ce
document indique comment OPG doit
réaliser l’évaluation environnementale et
explique la portée du rapport
d’évaluation environnementale qui doit
être soumis à la CCEA aux fins d’examen
et de décision. Il a été distribué aux
parties intéressées et publié sur le site
Web de la CCEA (www.aecb-ccea.gc.ca).

La demande d’OPG sera également
assujettie à un examen approfondi
aux termes du régime de permis.
L’examen comprend une analyse
détaillée de la sûreté et un processus
d’autorisation qui donne au public la
possibilité de présenter des mémoires
avant que la Commission ne rende
une décision.

Pour obtenir de l’information sur le
projet ou présenter des commentaires,
on est prié de contacter :

M. Bernard Richard, spécialiste
de programme
Division de la protection
radiologique et environnementale
Commission de contrôle de
l’énergie atomique
280, rue Slater
C. P. 1046, Succursale B
Ottawa (Ontario) K1P 5S9
Téléphone : (613) 996-9997 ou
1-800-668-5284
Téléc. : (613) 995-
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